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Après le mot :

« par »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 16 :

« un de ses membres, élu en son sein. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est choquant que l’on attribue d’office la présidence de cette nouvelle instance qu’est la 
conférence territoriale au président du conseil régional. Cela donne une prééminence d’une 
collectivité sur les autres. Cet amendement propose donc que la présidence de la conférence soit 
confiée à l’un de ses membres, élu en son sein.


